
 
AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 

Conformément aux dispositions en vigueur, les Communes de Aigle et Leysin soumette à 
l’enquête publique, du samedi 10 mai au dimanche 8 juin 2025, le projet suivant :  
 

• Dans le cadre de la réalisation des conduites de transport des eaux usées 
entre la STEP de Leysin et le réseau d’assainissement de la commune 
d’Aigle, des demandes de défrichement temporaire doivent être 
effectuées pour une surface de 5’595 m² sur le territoire de la commune 
de Leysin et de 1’690 m² sur celui de la commune d’Aigle. À l’issue des 
travaux, ces surfaces seront reboisées à l’aide de plantations d’essences 
ligneuses indigènes, principalement sur le territoire de la commune de 
Leysin. 

 
La présente demande de défrichement remplit les conditions posées par la Loi fédérale sur 
les forêts (LFo du 04.10.1991) et par l’Ordonnance sur les forêts (OFo du 31.11.1992).  
 
Elle déroge à l’interdiction de défricher (art. 5, al. 2-4 LFo) et répond aux exigences de 
compensation du défrichement (art. 1 et 3 LFo ; art. 7, al. 1-2 LFo ; art. 8 al. 1 OFo).  

Le dossier a été établi par le bureau Silvaplus SA, cabinet d’ingénieurs forestiers basé à Bex. 
Il peut être consulté auprès des services techniques des communes concernées, durant les 
heures d’ouverture des bureaux, ainsi que sur le site internet de la commune d’Aigle : 
www.aigle.ch. et Leysin : www.leysin.ch.  

Les éventuelles observations ou oppositions, dûment motivées, doivent être adressées par pli 
recommandé aux Municipalités concernées, dans le délai imparti pour l’enquête. 

 

http://www.aigle.ch/
http://www.leysin.ch/
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Situation 1:25 000
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1. INTRODUCTION 

Suite aux modifications de la législation fédérale sur la protection des eaux et dans le 

concernant les rejets (nitrification et/ou traitement des micropolluants). Le projet 
prévoit de remplacer ces stations par une nouvelle installation régionale à Aigle. 

Le projet de raccordement des eaux usées de Leysin, ainsi que des hameaux de 
nécessite la 

construction de nouvelles conduites. 
station de turbinage à Aigle, permettant de turbiner les eaux usées provenant de 
Leysin et de minimiser ainsi la consommation énergétique du nouveau système.  

Les différentes conduites projetées traversent  Au 
vu de la dimension du projet sur la forêt et au vu des milieux 

décidé 
temporaire était nécessaire  du projet. 

Le présent dossier de demande d e défrichement a été établi par le 
bureau Silvaplus SA, ingénieurs forestiers à Bex. 

2. PROCEDURE 

La procédure directrice pour le projet est la demande de permis de construire. La 
demande d  

Le requérant de la demande de défrichement est 
 qui fonctionne comme maître 

du projet.  

 Inspection cantonale des forêts). La demande de défrichement suit 
la procédure principale du dossier (demande de permis de construire). Les services 

 

Comme le défrichement demandé est supérieur à 5'000 m2, le dossier sera soumis à 
 pour avis sommaire. 

de la lisière requièrent  
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3. PROJET 

Les objectifs du projet de raccordement Aigle-Leysin sont les suivants :  

Transformer la STEP de Leysin pour prétraiter (tamisage, dessablage et déshuilage) 
et mettre en charge les eaux usées (EU) ;  

Acheminer ces eaux usées par une conduite forcée station 
de turbinage qui sera aménagée à Aigle sur la parcelle n°1426 située au départ de 
la route Aigle-Leysin, en rive droite de la Grande Eau ; 

Acheminer les eaux usées du hameau de Veyges par conduite gravitaire depuis la 
à Aigle ;  

Raccorder les eaux usées du hameau de Drapel (pas de STEP existante) à la 
conduite gravitaire provenant de Veyges ; 

Sur la parcelle n°1426, turbiner les EU provenant de Leysin, puis introduire les 
eaux usées de Leysin, Veyges et Drapel dans le réseau communal afin de les 

e. 

4. DONNÉES GÉNÉRALES 

4.1 Site 

Le périmètre du projet est situé sur les communes de Leysin et Aigle (VD). Le tracé de 
 débute à la STEP de Leysin (altitude 1213 m, 

coordonnées 2'567'236, 1'131'879). Le tracé des conduites passe ensuite par les 
hameaux de La Corbe, Veyges puis à proximité de Drapel, pour finalement aboutir à 
Aigle, sur la parcelle n°1426 (altitude 426 m, coordonnées : 2'564'357, 1'129'738) où 
la station de turbinage sera installée. 
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Figure 1 Tracé des conduites. Extrait de la carte 1 : n°1284 Monthey. 

4.2 Aménagement du territoire 

 des zones 

Le tracé des conduites est intégralement situé hors de la zone à bâtir. Il touche 5 
 : 

té publique (à proximité 
de la STEP de Leysin) ; 
Zone agricole et alpestre ; 
Zone agricole B (Zone agricole protégée) ; 
Zone viticole A ; 
Zone non-affectée (zone ferroviaire). 

Ainsi que des domaines p  

Le projet nécessite donc une autorisation de construire selon art. 24, let. a LAT. 

Plan directeur cantonal 

Le projet répond aux deux objectifs de la mesure F45 « Eaux usées et eaux claires » 
du plan directeur cantonal approuvé par le Conseil fédéral le 20 décembre 2019, soit : 



  

Silvaplus SA 5/16 AERA 
  Dossier de défrichement 

de traitement des eaux sur le territoire cantonal.  

 

5. DEFRICHEMENT 

5.1 Intérêt prépondérant 

Le projet permettra aux communes concernées de se mettre en conformité avec les 
nouvelles exigences légales en termes de traitement de leurs eaux usées (nitrification 
et traitement des micropolluants). La future STEP régionale aura un effet bénéfique sur 

e que celles des 
STEP actuelles, ce qui permettra de qualité des eaux de 
surfaces. Cette dernière a une incidence sur la santé de la population, tant en ce qui 

 

Par ailleurs, le turbinage des eaux usées permettra 
de ces eaux et de minimiser ainsi la consommation énergétique de la nouvelle 
installation. 

Le projet répond donc à un intérêt public (qualité des eaux) qui prime sur celui de la 
conservation de la forêt. 

5.2 Emplacement obligatoire 

Le tracé des conduites a été défini en fonction des sites à relier (STEP de Leysin, STEP 
de Veyges, hameau de Drapel, parcelle n°1426 à Aigle) et de la topographie du terrain 
entre ces sites. Le tracé est imposé par des motifs techniques comprenant notamment 

 ainsi que les divers éléments à éviter 
(falaises, prairies sèches). 

Le tracé suit en partie les routes et sentiers existants 
milieux naturels. Au vu des sites à relier, il 

 

5.3 Surface de défrichement 

a permis de valider cette délimitation pour chaque boisement touché. Aucune nouvelle 

 

6 reprises. Ces 6 secteurs sont 
décrits dans le Tableau 1. Il est à noter que ces secteurs ont été définis 
indépendamment des 13 tronçons présentés dans le projet technique. A titre indicatif, 



  

Silvaplus SA 6/16 AERA 
  Dossier de défrichement 

la correspondance entre le numéro du tronçon technique et le secteur forestier est 
indiquée dans le tableau Tableau 1. 

Secteur 
forestier 

Tronçon 
technique 

Emplacement du secteur 

1 2  directement en aval de 
la traversée du Ruisseau de Ponty, en amont du lieu-dit La 
Corbe. 

2 (4) + 5 Chemin forestier carrossable reliant la voie de chemin de 
fer au-dessus de La Corbe Route des Veyges. 

3 8 Sentier pédestre en-dessous de Veyges longeant la 
 

4 9 Tronçon Veyges-Drapel, à proximité du sentier pédestre 
dans  

5 10 Tronçon Drapel-
 et évitant les 

zones de falaises. 

6 11  , 
-Leysin. Sur ce 

tronçon, le projet technique prévoit, si possible, la mise en 
technique est 

appliquée, aucun défrichement ne sera réalisé sur ce 

certaine, un défrichement temporaire est demandé afin de 
permettre la réalisation des travaux de fouille pour la pose 

t 
nécessaire.  

Tableau 1 : Description des secteurs 

Les surfaces de défrichement correspondant à chaque secteur sont détaillées dans le 
Tableau 3, par parcelles. Toutes les surfaces de défrichement sont temporaires : une 
fois les conduites réalisées, les fouilles seront remises en état et la surface pourra être 

 

la surface nécessaire pour la circulation des machines et le stockage des matériaux. 
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Secteur 
forestier 

Parcelle Commune Largeur de 
 

[m] 

Longueur 
du tracé 

[m] 

Défrichement 
temporaire 

[m2] 

1 653 Leysin 4 28 106 

2 

253 Leysin 4 5 20 

687 Leysin 4 322 1288 

689 Leysin 4 187 777 

3 856 Leysin 4 149 585 

4 

840 Leysin 6.5 4 24 

856 Leysin 6.5 373 2440 

851 Leysin 6.5 29 195 

DP 1160 Leysin 6.5 9 60 

854 Leysin 6.5 15 100 

5 

2031 Aigle 6.5 3 21 

2032 Aigle 6.5 227 1470 

1431 Aigle 6.5 14 90 

6 

1484 Aigle 5 17 51 

1446 Aigle 5 0 45 

1447 Aigle 5 5 13 

Total 
Leysin 5595 

Aigle 1690 

Total 7285 

Tableau 2 : Surfaces à défricher. 

La surface de défrichement temporaire est donc de 7 285 m2, dont 95 m2 sur la 
commune de Leysin, et 690 m2  

5.4 Etat du peuplement 

Le Tableau 3 ci-dessous indique les types de peuplements présents sur les différents 
secteurs concernés par le défrichement. La valeur entre parenthèse en-dessous du 
numéro du secteur rappelle la surface de défrichement concernée. 
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Secteur Type de peuplement 

1  
(106 m2) 

Court tronçon en lisière de forêt à proximité du Ruisseau de Ponty, 
colonisé par des sapins blancs et différents feuillus (érables, noisetiers).  

2 
(2085 m2) 

Le tracé des conduites est situé sur un chemin forestier carrossable 
traversant une hêtraie ( ). 
Les talus de la route sont boisés de sapins blancs et de feuillus divers 
(noisetiers, frênes, érables, saules).  

3 
(585 m2) 

Le tracé est situé sur un chemin pédestre situé en  hêtraie de 
 ( ).  

4 
(2819 m2) 

Le tracé traverse une h  (
).  

5 
(1581 m2) 

Le tracé traverse une chênaie buissonnante (
OPN).  

6 
(109 m2) 

Le tracé traverse un peuplement mélangé de feuillus (érables, noisetiers, 
frênes).  

Tableau 3 : Type de peuplements. 

5.5 Impact sur la nature et le paysage 

5.5.1 Impact sur la nature 

les valeurs naturelles est traité dans une 
établie parallèlement au présent dossier de défrichement. La notice 

 les mesures nécessaires qui doivent être prises pour que 
le projet respecte les exigences découlant de la législation sur la protection de la 
nature. 

Les surfaces de défrichement touchent différents territoires et milieux protégés ou 
 : 

T ) classé par le réseau écologique 
cantonal ; 
T classés par le réseau 
écologique cantonal ; 
Milieux  
notamment la chênaie buissonnante et la tillaie thermophile sur éboulis) ; 
Espaces réservés aux eaux (ERE). 

 
décapage de la terre végétale, excavation de la fouille, mise en place des conduites, 
remise en état du milieu. Les prescriptions énoncées au chapitre 7 du présent dossier 
devront être soigneusement appliquées durant les travaux. 
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Le Tableau 4 ci-dessous indique pour chaque secteur les objets de valeur naturelle 
particulière qui sont touchés, les déboisements qui seront nécessaires et une 

des travaux sur les valeurs naturelles.  

Secteur  TI
BS 

TIBP OPN ERE Déboisements Impact  

1  
(106 m2) 

 x  x 
nécessaire, mais sans déboisements 
conséquents. 

Faible 

2 
(2085 m2) 

 x  x Les travaux ne nécessiteront pas de 
déboisement (chemin carrossable). 

Faible 

3 
(585 m2) 

 x   Les travaux ne nécessiteront pas de 
déboisement (sentier pédestre). Un 
élagage pourrait être nécessaire.  

Faible 

4 
(2819 m2) 

 x   Des déboisements seront 
nécessaires tout au long du tronçon. 

Moyen 

5 
(1581 m2) 

x x x  Des déboisements seront 
nécessaires sur ce tronçon, bien que 
le tracé emprunte en partie un 
ancien sentier pédestre. 

Moyen 

6 
(109 m2) 

    Des arbres et buissons devront être 
coupés sur ce court tracé. 

Faible 

Tableau 4 : Milieux possédant une valeur naturelle particulière et impact du projet. 

Les travaux engendreront également un dérangement pour la faune, notamment sur 
les secteurs 4 et 5 où les emprises sont plus importantes (des chamois notamment 
sont régulièrement observés dans ces secteurs). 

 
surfaces temporairement défrichées pourront progressivement se rétablir. La remise en 
état soignée des emprises de chantier permettra de restituer la valeur naturelle des 
milieux touchés. 
surfaces forestière sera nul. 
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5.5.2 Impact sur le paysage 

le projet respecte les exigences découlant de la législation sur la protection de la 
nature (aspects paysagers). 

Les surfaces de défrichement touchent deux objets protégés pour leur valeur 
paysagère : 

Objet n°1515 de 
naturels (IFP) touché par les 6 secteurs de défrichement ; 
O
(IMNS), touché par les secteurs de défrichement n°3 et 4. 

En phase de chantier, les déboisements engendreront un impact sur le paysage à 
moyen terme, en particulier pour une vision depuis Aigle où le tracé de la conduite 
sur les secteurs 4, 5 et 6 sera rendu visible en raison du déboisement projeté (couloir). 
A moyen terme, ces déboisements seront également bien visibles depuis le sentier 
pédestre Aigle-Veyges-Leysin. 

Les couloirs déboisés seront toutefois de faible largeur (4-6.5 m) et non-rectilignes. En 
 moyen- des défrichements se 

résorbera progressivement avec le développement de la végétation. 

justifications et objectifs entrant en conflit potentiellement avec le projet sont 
essentiellement liés aux valeurs naturelles et à la fonction biologique du versant boisé. 
Au vu des surfaces touchées, préserver les valeurs et 
fonctions écologiques associées à cette portion de territoire. Le défrichement envisagé 
peut ainsi être jugé comme compatible 

concernés. 

5.6 Impact sur les autres fonctions de la forêt 

5.6.1 Protection contre les dangers naturels 

Les peuplements en place remplissent différentes fonctions de protection, qui sont 
présentées dans le Tableau 5 ci-dessous, par secteur. 
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Secteur  Avalanches Chutes de 
pierres 

Glissement Processus 
torrentiels 

     1 (106 m2) x  x x 

     2 (2085 m2) x  x x 

     3 (585 m2)     

     4 (2819 m2)  x  x 

     5 (1581 m2)  x x x 

     6 (109 m2)     

Tableau 5 : Fonctions protectrices des peuplements touchés. 

En raison de la faible surface concernée (106 m2

sur la fonction protectrice du peuplement du secteur 1. 

Sur le secteur 2, la fouille se faisant sur un chemin forestier carrossable, la fonction 
protectrice du peuplement traversé ne sera pas affectée. 

Le peuplement du secteur 3 ne remplit pas de fonction de protection. 

Les peuplements des secteurs 4 et 5 ont quant à eux une fonction de protection contre 
les chutes de pierres et les laves torrentielles. Les déboisements à réaliser diminueront 
légèrement leur capacité de protection.  

Sur ces deux secteurs, au vu de la largeur restreinte de la bande déboisée et du fait 
que le déboisement ne créera pas un couloir rectiligne dans la ligne de pente, les 
déboisements ne sont pas de nature à mettre en danger des habitations ou 
infrastructures situées en contrebas.  

Des mesures devront être prises en phase de chantier afin de garantir la protection des 
différents ouvrages et de leur environnement, en évitant le départ de chutes de 
pierres. 

le rétablissement du peuplement pourra se faire par 
rajeunissement naturel. Dans les parties pentues, les troncs des arbres abattus lors du 
déboisement seront disposés en travers (en diagonale) du couloir créé, 
dévier les chutes de pierre dans le peuplement 

 Les 
souches extraites lors de la réalisation de la fouille pourront être disposées sur la fouille 
refermée  

Dans la hêtraie du secteur 4, le développement du rajeunissement 
ralenti par le développement des couronnes des hêtres qui profiteront de la mise en 
lumière engendrée par le déboisement. Pour y remédier, la coupe de certains hêtres 
situés en marge de la surface de chantier pourrait être réalisée (tout en laissant les 
souches hautes). 
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Ces précautions ne sont pas nécessaires dans le secteur 5 occupé par une chênaie 
pubescente dont la dynamique végétale est faible.  

 

5.6.2 Production de bois 

précisé pour chaque secteur dans le Tableau 6 ci-dessous. 

Secteur Fonction de production Impact des travaux 

1  
(106 m2) 

Intérêt faible au vu 
et de la fonction protectrice. 
Eventuellement, intérêt à titre privé comme 
bois de feu pour le propriétaire de la 
parcelle. 

Impact faible au vu de la 
faible surface touchée.  

2 
(2085 m2) 

Chemin forestier carrossable permettant 
 

Impact faible, lié à la 
fermeture temporaire de 
cet accès forestier.  

3 
(585 m2) 

Intérêt nul au vu de la localisation du 
secteur sur un sentier pédestre. 

Impact nul.  

4 
(2819 m2) 

Intérêt faible en raison de la topographie 
difficile, de  et de la 
fonction protectrice.  

Impact faible. 

5 
(1581 m2) 

Intérêt faible en raison de la topographie 
très accidentée, de la faible productivité du 
peuplement,  et de 
la fonction protectrice. 

Impact négligeable. 

6 
(109 m2) 

Intérêt faible en raison de la surface 
restreinte du boisement, déjà traversé par 
une conduite en place. 

Impact négligeable. 

Tableau 6 : Fonctions de production des peuplements touchés. 

 des travaux sur la fonction de production est négligeable à faible pour 
secteurs. 

se reboiseront naturellement et le 
chemin forestier carrossable du secteur 2 sera restitué dans son état initial. 
L ce chemin carrossable doit être réalisé de façon à 

 

production des boisements touchés. 
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5.6.3 Loisirs 

La fonction de délassement  forêts touchées
travaux sur cette fonction est précisé pour chaque secteur dans le Tableau 7 ci-
dessous. 

Secteur Loisirs Impact des travaux 

1  
(106 m2) 

Intérêt nul en raison du manque 
 

Impact nul.  

2 
(2085 m2) 

Chemin forestier carrossable également 
utilisé comme sentier pédestre (non 
balisé). 

Impact moyen, lié à la 
fermeture temporaire de ce 
chemin forestier.  

3 
(585 m2) 

Sentier pédestre Aigle-Veyges-Leysin. Impact moyen, lié à la 
fermeture temporaire de ce 
sentier.  

4 
(2819 m2) 

Sentier pédestre Aigle-Veyges-Leysin. Impact moyen, lié à la 
fermeture temporaire de ce 
sentier. 

5 
(1581 m2) 

Intérêt nul en raison du manque 
 

Impact nul. 

6 
(109 m2) 

Intérêt nul en raison du manque 
 

Impact nul. 

Tableau 7 : Fonctions de délassement des peuplements touchés. 

Les secteurs 3 et 4 sont situés sur ou à proximité du sentier pédestre Aigle  Veyges - 
Leysin, qui devra être fermé pour la durée des travaux. est toutefois modéré 

 autre sentier permet de relier Aigle à Leysin, sans toutefois passer par 

donc évalué comme étant moyen. Une signalétique adéquate 
usagers durant la phase 

de chantier. 

5.6.4 Protection des sources 

Les surfaces de défrichements sont situées soit en secteur Au, soit en zone de 
protection S2 ou S3 des eaux souterraines. Les zones de protections touchées par 
chaque secteur sont présentées dans le Tableau 8 ci-dessous. 
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Secteur Zone S2 Zone S3 Secteur Au 

     1 (106 m2) x x  

     2 (2085 m2) x x  

     3 (585 m2)  x x 

     4 (2819 m2)   x 

     5 (1581 m2)   x 

     6 (109 m2)   x 

Tableau 8 : Zones de protection des eaux touchées par chaque secteur. 

Le sol forestier participe à la protection de la qualité des eaux grâce à son effet filtrant. 
Les travaux auront une emprise faible relativement à la superficie des secteurs Au et 
zones de protection des sources touchés
donc faible et limité à la phase de chantier, pour autant que toutes les mesures soient 

. Ces 
qui accompagne ce dossier.  

, le sol forestier remis en place pourra à nouveau assurer son 
rôle de filtration de manière identique à la situation actuelle. 

6. COMPENSATION 

le rétablissement du peuplement sur les surfaces de 
défrichement temporaire pourra se faire par rajeunissement naturel. Le sol forestier 
sera remis en place en respectant toutes les prescriptions énoncées dans la notice 

afin de prévenir 
l apparition de néophytes envahissantes. 

7. MESURES DE CHANTIER 

Avant les travaux 

forestière sera matérialisée sur le terrain au minimum par une banderole. 
Toutes les précautions nécessaires seront prises pour ne pas porter atteinte aux 
boisements restants.  

Les secteurs à déboiser seront martelés par les gardes forestiers. Un permis de 
coupe sera demandé.  

Tous les déboisements seront effectués par des bûcherons professionnels. 
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Les déboisements seront effectués  les travaux de 
terrassements pour ne pas laisser le temps aux rejets de souches ou aux 
plantes envahissantes de se développer après la coupe. 

 
Durant les travaux 

Aucun matériel ou matériau ne sera entreposé pendant la durée des travaux 
 Les déblais ne seront pas déposés contre les troncs des 

arbres restant en place.  

Des précautions seront prises pour éviter les chutes de pierres dans la forêt 
(pose de treillis/planches dans les pentes raides). 

Les déchets de chantier devront être évacués et non enfouis dans la fouille. La 

conformément à la législation. 

dehors des surfaces de défrichement autorisées. 

Toutes les mesures nécessaires pour garantir la protection des eaux, la 
protection des sols et pour réduire les risques de développement de néophytes 

 En particulier : 

o
minérale (horizon B) seront décapées et stockées séparément en andain 

et disposés séparément le long de la fouille. 

o Lors de la remise en état, le sol sera reconstitué en replaçant les 
 

o Toutes les mesures seront prises afin que les fouilles ne constituent pas 
des pièges pour la faune forestière. 

Dans les parties pentues, les troncs des arbres abattus lors du déboisement 
seront disposés en travers (en diagonale) du couloir créé, 
dévier les chutes de pierre dans le peuplement 

 Les 
souches extraites lors de la réalisation de la fouille pourront être disposées sur 
la fouille refermée  

L
forestiers. 
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Dès la fin des travaux 

Des semi-
 

Le reboisement naturel (ou les éventuelles plantations) seront suivis et 
entretenus au moins pendant les trois années pour assurer leur bonne 
implantation. 

La route forestière sera soigneusement remise en état. 
conduites sous ce chemin carrossable sera réalisé de façon à supporter le 

 

revêtement et leur gabarit actuel. 

8. CONDITIONS DE PROPRIÉTÉ 

Les propriétés touchées sont listées dans le Tableau 2 des défrichements. La liste des 
1.2. 

9. CONCLUSION 

Le défrichement demandé comprend une surface de 7 285 m2 de défrichement 
temporaire.  surfaces correspondantes seront reboisées 

de plantations . 

Le défrichement se justifie par une nécessité de se mettre en conformité avec les 
nouvelles exigences légales en termes de traitement des eaux usées (nitrification et 
traitement des micropolluants). Le projet répond donc à un intérêt public (qualité des 
eaux) qui prime sur celui de la conservation de la forêt. 

La présente demande de défrichement remplit les conditions posées par la Loi fédérale 

-4 LFo) et répond aux exigences de 
compensation du défrichement (art. 1 et 3 LFo ; art. 7, al. 1-2 LFo ; art.8, al. 1 OFo). 

 

Bex, le 13 novembre 2024 Silvaplus SA 

 

Ing. environnement EPFL Ing. forestier EPFZ/SIA  
Estelle Rochat Pascal Lambiel 
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Dossier photographique

 
Figure 1 : Secteur 1, en aval de la traversée du Ruisseau de Ponty.

Figure 2 : Secteur 2 

ANNEXE N°4 
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Figure 3 : Secteur 2 Chemin forestier carrossable. 

Figure 4 : Secteur 2 
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Figure 5 : Secteur 3 

Figure 6 : Secteur 4 Hêtraie entre Veyges et Drapel.
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Figure 7 : Secteur 4 Traversée de la hêtraie entre Veyges et Drapel.

Figure 8 : Secteur 4 Chamois dans la hêtraie entre Veyges et Drapel.
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Figure 9 : Secteur 5 Chênaie buissonnante en aval de Drapel. 

Figure 10 : Secteur 5 Chênaie buissonnante, terrain accidenté en aval de Drapel. 
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Figure 11 : Secteur 6 : Codon boisé à traverser au sein du vigoble.

Figure 12 : Secteur 6 : Conduite existante dans le cordon boisé.










